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Nombre
de membres du conseil

en exercice 83
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Date de convocation du Conseil communautaire du
Grand Périgueux le 13 décembre 2024

LE 19 décembre 2024, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU
GRAND PERIGUEUX, dûment convoqué s’est réuni en

session ordinaire sous la présidence de
M. Jacques AUZOU
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RAPPORT SUR LE CHOIX DU MODE DE GESTION DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Vu le code général des collectivités territoriales.

Considérant  que le  Grand  Périgueux  est  compétent  en  matière  d’assainissement  collectif.  Il
intervient au titre de cette compétence sur l’ensemble du territoire afin de collecter, transporter
et traiter les eaux usées produites par environ 40 000 abonnés du service.

Qu'actuellement, le Grand Périgueux exploite son système d’assainissement collectif au travers
d’une régie et deux principaux contrats de délégation de service public (Saltgourde-Trélissac avec
Suez et Boulazac Landry avec Véolia).

Figure 2 : les contrats d’exploitation assainissement collectif
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Que dans  un  objectif  d’uniformisation  de  la  gestion,  le  Grand  Périgueux  a  fait  le  choix
d’harmoniser les dates d’échéance des contrats en cours au 30 juin 2026.

Que le  Grand  Périgueux  doit  alors  se  positionner  sur  le  fonctionnement  de  son  service
d’assainissement collectif à compter du 1er juillet 2026 pour garantir la continuité du service aux
usagers à cette date.

Considérant que le Grand Périgueux gère son service assainissement de la manière suivante : 
• Il assure la fonction d’Autorité Organisatrice pour définir les orientations stratégiques. Il est

ainsi garant du service et responsable des relations et de la transparence entre usagers et
de  l’ensemble  des  parties  prenantes.  Au  quotidien,  il  définit  les  objectifs  de  gestion,
politique, stratégie, priorités, plan d’actions et investissements. Il évalue les performances
du service et choisit le mode de gestion.

• Il  assure la fonction de maîtrise d’ouvrage avec la charge de la programmation et de la
réalisation des travaux de renouvellement et gestion du patrimoine

• Il délègue partiellement la fonction d’exploitation à deux opérateurs privés au travers de 3
contrats de concession de service et  travaux et  exploite  29 systèmes d’assainissement
collectif en régie. Les exploitants sont alors des opérateurs réseaux et usines qui ont la
charge de délivrer un service aux usagers. 

Que le  schéma  ci-dessous  permet  de  présenter  le  schéma  organisationnel  du  service
assainissement actuellement : 

Figure 1 : Schéma organisationnel de la gestion du service d'assainissement aujourd'hui par le GP
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Que les tableaux suivants présentent les principales caractéristiques du service assainissement
collectif actuel : 

Considérant que le Grand Périgueux a missionné le cabinet COGITE pour réfléchir au mode de
gestion le plus approprié au territoire. Cette étude s’est déroulée entre juin 2023 et juin 2024. 

Que les résultats détaillés de cette étude sont joints en annexe.

Que les trois principaux scénarios déclinés sont : 

Qu'au regard de l’ensemble des éléments analysés dans cette étude, il apparaît que le mode de
gestion le plus approprié au contexte actuel est le scénario mixte. En effet, ce scénario permet un
maintien  de  l’organisation  actuelle  en  régie  (à  l’exception  de  l’exploitation  de  la  station  de
traitement de Razac actuellement en régie et proposée en DSP)  pour l’ensemble des systèmes
d’assainissement péri-urbain et une mutualisation avec un seul contrat en délégation de service
public pour les systèmes urbains. Ce scénario permet également de  maintenir un système de «
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challenge » entre les opérateurs privés et opérateurs publics présents sur le territoire, tout en
rationalisant le nombre de contrat en passant de 3 à 1,

Proposition du Président quant au choix du mode de gestion :

Considérant  que suite  aux  avis  favorables  de la  Commission consultative des  services  publics
locaux (CCSPL) en date du 7 novembre 2024 et du Comité Social Territorial (CST)  en date du 10
décembre 2024, il est ainsi proposé de retenir le scénario 3 se traduisant par la mise en place d’un
contrat de délégation pour les systèmes urbains et conserver la gestion en régie pour les systèmes
péri-urbain.

Considérant  que le  contrat  de  concession  de  service  public  envisagé  concerne  le  service
d’assainissement collectif du Grand Périgueux pour le secteur urbain.

Que les caractéristiques de ce contrat et de la régie sont les suivantes : 
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Considérant  qu'il  est  ainsi  proposé  de  lancer  une  procédure  pour  un  contrat  de  délégation
assainissement collectif des systèmes urbains.

Que les prestations que devra assurer l’exploitant sur le périmètre délégué seront principalement
les suivantes  :

• Les relations du service avec les abonnés ;

• Le  fonctionnement,  la  surveillance,  l’entretien  et  la  maintenance  des  installations  et
ouvrages du service;

• L’efficacité des niveaux de rejet au milieu récepteur et surveillance des rejets directs

• Le  renouvellement  des  matériels  tournants,  des  accessoires  hydrauliques  et  des
équipements électromécaniques ;

• La facturation et le recouvrement en lien avec les exploitants eau potable,

• La tenue à jour des plans et de l’inventaire des réseaux ;

• La  fourniture  au  Grand  Périgueux  de  conseils,  avis  et  mises  en  garde  sur  toutes  les
questions intéressant la bonne marche des installations et réseaux.

Que le Grand Périgueux gardera de son côté la charge :

• De la maîtrise d’ouvrage de tous les travaux de renouvellement, renforcement, extension
et  déplacement  de  réseaux,  comportant  l’établissement  de  nouveaux  ouvrages  et
entraînant un accroissement du patrimoine productif du service ;

• Du renouvellement du génie civil ;
• Du contrôle du délégataire. 
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Considérant  que le  contrat  définira  précisément  les  objectifs  assignés  aux  délégataires  et  les
critères  de  performance  correspondants,  les  informations  que  les  délégataires  tiendront  à  la
disposition de la Collectivité notamment au travers des systèmes d’information, les modalités de
leur transmission et les moyens de contrôle effectifs dont elle pourra faire usage pour vérifier la
bonne exécution des contrats et la qualité du service. Des pénalités viendront sanctionner le non-
respect des obligations réglementaires ou contractuelles. 

Que les recettes des délégataires sont liées à l’évolution du service : si les volumes diminuent, si
des imprévus surviennent ou si l’exploitation se révèle plus onéreuse que prévu, le délégataire
devra supporter seul le manque à gagner.  Les délégataires assurent donc une part de risque sur
ses recettes du fait de l’aléa de consommation et des impayés.

Que les  délégataires  assument  en  outre  le  risque  technique  lié  au  fonctionnement  des
équipements et à la satisfaction des usagers du service.

Variantes et options : 

Qu'il n’y a pas d’option prévue mais les candidats seront invités à soumettre des variantes pour
proposer des prestations complémentaires au Maître d’ouvrage. Ils pourront ainsi faire bénéficier
des dernières innovations techniques et technologiques.

Durée des contrats :

Qu'afin que le  Grand Périgueux puisse mettre à la  charge de l’exploitant une grande part  de
renouvellement des équipements électromécaniques et hydrauliques,  il  est  nécessaire que les
contrats soient d’une durée suffisante pour permettre l’amortissement de ces dépenses.

Qu'il est ainsi proposé de retenir une durée de 11,5 ans, soit du 1er juillet 2026 au 31 décembre
2037.

Que s’agissant d’un service d’assainissement collectif d’un montant supérieur à 5 538 000 €HT, La
procédure de passation applicable est la procédure formalisée (procédure de droit commun).
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Décide d’approuver le rapport sur les modes de gestions du service public d’assainissement
collectif du Grand Périgueux

• Décide  d’approuver  le  principe  de  l’exploitation du  service  d’assainissement  collectif  en
délégation de service public pour les systèmes urbains et en régie pour les systèmes péri-
urbains, pour une durée de 11,5 ans soit du 1 juillet 2026 au 31 décembre 2037.

• Approuve les caractéristiques des prestations que devra assurer le concessionnaire, telles
qu’elles sont définies dans le rapport, étant entendu qu’il appartiendra ultérieurement à
l’exécutif d’en négocier les conditions précises conformément aux dispositions de l’article
L.1411-4 et suivants du Code général des collectivités territoriales.

• Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la
procédure de concession de service public d’assainissement collectif.

• Autorise le Président à engager la révision du lissage tarifaire en 2026 en tenant compte des
nouveaux modes de gestion et poursuivre l’objectif de convergence à 2034.

Adopté par 64 voix pour et 11 abstentions 

Adoptée à l'unanimité.

Délibération publiée le 09/01/2025 Pour extrait conforme

Délibération certifiée exécutoire
à compter du 09/01/2025

Périgueux, le 09/01/2025

Le secrétaire de séance

Christian LECOMTE

Le Président,

Jacques AUZOU


